
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièce 7.2.2 : 

CLASSEMENT SONORE 

DES VOIES BRUYANTES 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
valant Programme Local de l’Habitat et 
Plan de Déplacement Urbain - PLUiHD 

Arrêté le 27 juin 2019 
Approuvé par le Conseil communautaire du 27 février 2020 

Accusé de réception en préfecture
045-244500203-20200227-20-56bis-DE
Date de télétransmission : 06/03/2020
Date de réception préfecture : 06/03/2020










































































